
Associqtion "Réunionnois de retour ou péi"

Numéro RNA: W9R1009461 / Numéro SIREN : 882867245

Siège : Sqint Pout (974601

STATUTS

ARTICLE 1 - Constitution

lL est constitué entre Les odhérents oux présents stotuts et ceux qui y odhèrent ultérieurement,
une qssociotion régie por Lo loi du 1er juillet 1901 modifiée et ses textes d'opplicotion.

ARTICLE 2 - Dénominotion

L'ossociotion o pour dénominotion : Réunionnois de retour ou péi

ARTICLE 3 - objet

L'qssociotion q pour objet :

Fqciliter, dêfendre et promouvoir [e retour ù La Réunion oprès un porcours de mobilité hors
déportement.

L'ossociotion pourro oinsi réoliser toutes octions fovorisqnt ['intégrotion sociqle &
professionnelle des réunionnqis.es souhoitqnt revenir s'instqller dons teur territoire d'origine
oprès un porcours de mobiLité hors déportement notomment :

- créer et diffuser du contenu
- orgoniser des évènements
- construire et onimer un réseou
- réqtiser des études et enquêtes
- mener des qctions de ploidoyer
- mettre en ploce des outits d'oide ou retour
- développer un service d'occompognement qu retour

Afin de fovoriser [o réotisotion de cet objet, L'ossociotion pourro, de foçon hobituelle :

- vendre toutes prestotions de services et tous produits, susceptibles de se
rottocher, directement ou indirectement à cette octivité ;

- orgoniser toutes mqnifestotions pubLiques, opérotions de promotion,
conférences, coltoques ou publicotions, en Frqnce et ô L'étronger ;

- exptoiter Lq ou les morques déposées por L'ossociotion ;

- s'ossurer Le concours de tout portenoire directement concerné por l"'objet ou les
octivités de L'qssociotion, ou susceptibLe de ['être;

- réoliser, pour ses membres ou pour [e compte de tiers, toutes études, recherches
ou enquêtes, en ropport qvec son objet;

- et plus générolement, entreprendre toute oction susceptible d'en fqciliter Lo

réoLisotion.
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ARTICLE 4 - Slège

Lqssociqtion o son siège dqns Lo commune de Soint Pout (97460)

lL pourro être tronsféré en tout outre lieu por simpte décision du Conseil d'Administrotion

ARTICLE 5 - Durée

L'ossociotion est constituée pour une durée iLl.imitée.

ARTICLE 6 - Neutro[itê potitique

L'ossociotion gorontit Lo Liberté de conscience pour chocun de ses membres et respecte leurs
convictions individuel les.

En quol.ité de personne morqle, l'ossociotion oppLique [e principe de neutrolité potitique et
d'indépendonce ù L'égord des portis politiques.

ARTICLE 7 - Membres

Les différentes cotégories de membres sont [es suivontes

7-1 Les membres octifs

Sont membres qctifs [es personnes physiques qui porticipent à Lo mise en pLoce des projets de
L'qssociqtion.

Les membres octifs versent une cotisotion onnuetLe fixée dons [e règtement intérieur. lls
siègent ù L'AssembLée Générote.

7-2 Les membres bénéficiqires

Sont membres bénéficiqires les personnes physiques qui bénéficient d'octivités et informqtions
portogées por l'ossociotion.

Les membres bénéficisires versent une cotisotion onnuelle fixée dqns Le règLement intérieur. lts
ne siègent pos à l'Assemblée Générole.

7-3 Les membres bienfqiteurs

Sont membres bienfqiteurs les personnes morqLes qui opportent Leur soutien ù L'qssociqtion.

Les membres bienfoiteurs versent un droit d'entrée et une cotisotion onnuetle fixés dons Le

règlement intérieur. lLs ne siègent pos à t'AssembLée Générole.
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7-4 Les membres d'honneur

Sont membres d'honneur Les personnes physiques qui ont rendu des services importonts ô
L'ossociotion et à qui Le Conseil d'Administrotion q décerné cette quolité.

Les membres d'honneur sont exonérés de cotisqtion. lts ne siègent pos à ['Assemblée Générole.

ARTICLE 8 - Acquisition et perte de [o quolité de membre

8-l Acquisition de Lo quolité de membre

Tout nouvequ membre doit être ogréé por Le Conseil d'Administrotion, dons Les conditions
définies por Le règlement intérieur.

Le refus d'ogrément n'o pos ù être motivé.

8-2 Perte de [o quqlité de membre

Lo quo[ité de membre de l'qssociqtion se perd por :

- Lo démission (personne physique) ou Le retroit (personne morqle) notifiée por
courrier éLectronique à L'ossociotion ;

- Le décès pour Les personnes physiques ou [o dissolution, pour quelque couse que
ce soit, pour les personnes moroles;

- t'excLusion prononcée por Le ConseiL d'Administrotion.

8-3 - Suspension temporoire de to quolité de membre

S'iL Le juge opportun, Le Conseil d'Administrqtion peut, ou lieu de l'exclusion, prononcer Lo

suspension temporoire des membres. Cette décision prive, pendont toute so durée, Uintéressé
du droit de porticiper, de quelque monière que ce soit, ù Lo vie de L'ossociotion.

ARTICLE 9 - Cotisotions et Ressources

9-1 - Cotisqtions

Les membres de L'ossociqtion, exception foite des membres d'honneur, contribuent à [o vie
motérietle de celle-ci por Le versement d'une cotisotion onnuelte dont Le montqnt est fixé pqr
Le ConseiL d'Administrotion.

Les montonts des cotisotions pourront être modifiés tous les ons, por Le Conseil
d'Administrotion.

Le non-poiement de to cotisotion, ù une dote fixée por Le Conseit d'Administrotion, entroîne Lo

démission présumée du membre qui ne ['o pos versée. Toutefois, ce membre reste redevoble de
cette somme envers t'ossociotion.

9-2 - Ressources

Les ressources de L'ossociqtion sont constituées :

- des cotisotions onnuelles;
- des subventions publiques;
- des dons monuels et qides privées que t'ossociotion peut recevoir ;
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des revenus de ses biens et octivités ;
de toute outre ressource non interdite por les tois et règLements en vigueur.

9-3 - Fonds de réserve

lI pourro être constitué, sur simpte décision du Conseit d'Administrotion, un fonds de réserve,
comprenont l'excédent des recettes qnnueltes sur Les dépenses onnuetLes.

Ce fonds serq olors employé en priorité

à L'ocquisition du motériel nécessoire ô t'exercice des octivités de l'ossociotion ;
ou poiement des dépenses nécessoire à L'exercice des octivités de L'ossociotion ;
ou poiement du prix d'ocquisition des immeubles;
ô Lo réolisqtion d'instoltotions, oménogements ;
à compenser Les otéos de trésorerie.

Les sommes constituont ce fonds pourront égo[ement être plocées en vo[eurs mobilières, qu
nom de t'ossociotlon, sur déclslon du Consell d'Admlnlstrdtlon.

ARTICLE 10 - Le Conseit d'Administrqtion

10-1 Le Conseil d'Administrotion comprend cinq membres qu moins et neuf membres ou
ptus, pris pormi les membres octifs, jouissont pour Les personnes physiques, du plein exercice
de Leurs droits civiques et civiLs et n'étqnt pos chorgés du contrôLe de L'ossociotion.

70'2 Les membres du Conseil d'Administrotion sont élus por L'Assemblée Générole pour une
durée de trois ons.

Les membres du ConseiL d'Administrqtion sortonts sont immédiotement rééLigibles.

10-3 En cos de vqcqnce d'un ou plusieurs postes de membres du Conseil d'Administrotion, i[
est procédé ù l'élection des remploçonts à Lo prochoine AssembLée GénéroLe ; les pouvoirs des
membres oinsi éLus prennent fin ou moment où devoit expirer Le mondqt des membres
remptocés.

En ottendont cette éLection, Le Conseil d'Administrotion peut pourvoir ou remplocement
provisoire de ses membres (cooptotion). Le Conseil d'Administrotion est tenu de procéder ù ces
nominotions Lorsque Le nombre de ses membres est réduit ù quotre.

Ces cooptotions sont soumises ù to rotificqtion de Lo ptus prochoine Assemblée GénérqLe. Si

cette rotificotion est refusée, les détibérotions prises et Les octes occomptis por Le Conseit
d'Administrotion depuis [o ou Les cooptotions n'en demeurent pos moins vqLobles.

Les membres du Conseil d'Administrotion cooptés ne sont investis de leurs fonctions que pour
Lo durée restont à courir du mondqt de leurs prédécesseurs.
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70-4 Le mondot de membre du Conseil d'Administrotion prend fin por :

t'orrivée du terme, à I'issue de Lo réunion de l'Assemblée GénérqLe qui stotue sur Les

comptes de L'exercice écouLé, tenue dons ['onnée ou cours de Loquelle expire Le

mondot;

Lo démission ;

to perte de Lo quolité de membre de L'ossociotion ;

Lo révocotion prononcée por L'AssembLée Générqle.

10-5 Les fonctions de membres du Conseil d'Administrotion sont grotuites.

Des remboursements de frois sont seuLs possibles sur justificotifs; ils doivent foire l'objet d'une
décision expresse du ConseiI d'Administrotion, stotuont hors de [o présence des intéressés.

ARTICLE 11- Réunions et délibérotions du Conseit d Administrotion

77-7 Le Conseil d'Administrotion se réunit :

sur convocotion de son Président, choque fois que celui-ci Le juge utile;

ô [o demonde de Lo moitié de ses membres, sur convocotion du Président.

Les convocotions sont odressées sept jours qvont Lq réunion por courrier éLectronique.

E[Les mentionnent l'ordre du jour de [o réunion orrêté por Le Président du Conseil
d'Administrotion ou por les membres du Conseil d'Administrotion qui ont demondé Lo réunion.

Le Conseil d'Administrqtion se réunit ou siège de L'ossociotion ou en tout qutre Lieu indiqué
dons Lo convocotion.

lL est tenu une feuille de présence qui est signée por tous Les membres du ConseiL

d'Administration porticipont à [o séonce.

77-2 Le Conseil d'Administrotion ne déLibère voloblement que si trois de ses membres sont
présents ou représentés.

Tout membre du Conseil" d'Administrotion obsent ou empêché peut donner por écrit mondot à
un outre membre du Conseil d'Administrqtion de Le représenter à une réunion du Conseil
d'Administrqtion.

Choque membre ne peut disposer ou cours d'une même réunion que d'une seute procurotion.

11-3 Les détibérotions du Conseil d'Administrotion sont prises à [o mojorité simpLe des
membres présents ou représentés.

Lorsque Le vote porte sur L'ottribution d'un controt de toute noture ovec L'ossociotion pour
Lequel un membre du conseil est impl.iqué directement ou indirectement, Lo déLibérotion du
Conseil d'Administrotion est prise à Lo mojorité des 2/3.

En cos de portoge égol des voix, ceLle du Président est prépondéronte.
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ARTICLE 12 - Pouvoirs du Conseil d'Administrotion

Le ConseiL d'Administrotion est investi des pouvoirs les ptus étendus pour odministrer
L'ossociqtion, dons Les Limites de son objet et sous réserve des pouvoirs ottribués ô l'Assembtée
Générqte por Les stqtuts.

l[ gère Le potrimoine de l'ossociotion et [e personnel.

l[ outorise te Président à ogir en justice.

It définit Les orientqtions de L'ossociotion.

lL orrête les comptes de l'exercice écoulé et vote te budget.

lL détermine Le montont des cotisqtions onnuetLes.

ARTICLE 13 - Bureou

13-1 Le Conseil d'Administrotion éLit pormi ses membres personnes physiques : un Président,
un Vice-Président, un Secrétqire, un Trésorier.

73-2 Les membres du Bureou sont éLus pour une durée d'un on et sont immédiotement
réétigibles.

Les membres du Bureou sont éLus Lors de choque renouvetlement du Conseil d'Administrotion
ou cours d'une réunion spéciole du Conseil d'Administrotion qui se tient oprès t'Assemblée
Générole oyont procédé ou renouvellement des membres sortonts ou, en tous tes cos, dons Les

quinze jours qui suivent.

13-3 Les fonctions des membres du Bureou prennent fin de pLein droit si, ou cours de Leur
mqndot, ils cessent de foire portie du Conseit d'Administrotion.

13-4. Les membres du Bureou peuvent être révoqués ù tout moment et sons condition por [e
ConseiL d'Administrotion.

ARTICLE 14 - Attributions du Burequ et de ses membres

74-7 Le Bureou ossure [o gestion couronte de L'ossociotion et exécute Les détibérotions du
Conseil d'Administrotion. lt se réunit oussi souvent que L'intérêt de L'ossociotion L'exige sur
convocotion du Président.

74-2 Le Président représente seul L'ossociotion dons tous Les octes de Lo vie civiLe et est
investi de tous pouvoirs à cet effet. lL o quotité pour ogir en justice qu nom de L'qssociotion.

Le Président ne peut engoger toute dépense d'un montont supérieur ù 3000 euros, sons
L'occord préoLoble du Conseit d'Administrqtion.

Avec L'outorisotion préotobLe du ConseiL d'Administrotion, Le Président peut dé[éguer
porliellement ses pouvoirs, sous scl responsobilité, ù un ou ptusieurs mondotoires de son
choix, membres ou non du Conseit d'Administrotion.
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74-3 Le Vice-Président ossiste Le Président dons L'exercice de ses fonctions et Le remploce en
cos d'empêchement.

74-4 Le Secrétoire est chorgé des convocotions des orgqnes de direction de l'ossociotion, en
qccord qvec [e Président. lL étqbtit ou foit étoblir Les Procès-verboux des réunions du Bureou,
du Conseil d'Administrotion et de L'Assembtée Générole. lL tient te registre prévu por t'orticle 5

de l"o Loi du 1er juiltet 1901.

14-5 Le Trésorier étobtit ou foit étoblir, sous so responsobilité, Les comptes de L'qssociqtion.
lI est chorgé de L'oppeL des cotisqtions. l[ procède, sous Le contrôLe du Président, ou poiement
et ù Lo réception de toutes sommes.

ll. étoblit un ropport sur [q situotion finoncière de L'ossociqtion et Le présente à t'Assemblée
GénéroLe onnueL[e.

74-6 Les fonctions de membre du Bureou ne sont pos rémunérées.

Des remboursements de frqis sont seuts possibles, dons Les conditions et sous Les réserves
indiquées à L'qrticle Conseit d'Administrqtion.

ARTICLE 15 - Réunions et délibérqtions de l'Assemblée Générole

15-1 L'Assemblée générole comprend les membres octifs de L'ossociotion ù jour du poiement
de Leurs cotisotions à Lq dote de Lo réunion. Choque membre peut se foire représenter por un
outre membre de L'ossociotion muni d'un pouvoir; Lo représentotion por toute outre personne
est interdite.

Choque membre présent ne peut détenir ptus d'un pouvoir ou cours d'une même ossembLée.

75-2 L'Assemblée se réunit ou moins 1 fois por qn, dons Les 6 mois de Lo clôture de l'exercice
sociol et choque fois qu'e[[e est convoquée por Le Conseit d'Administrotion ou sur [o demonde
de [o moitié ou moins des membres de t'ossociotion.

Son ordre du jour est orrêté por Le Conseil d'Administrqtion ou por les membres de
l'qssociqtion qui ont demondé [q réunion.

Lq convocqtion est qdressée à choque membre de L'ossociotion, qu moins quinze jours à
L'ovonce, por courrier étectronique. ELLe contient t'ordre du jour.

15-3 LAssemblée Générole se réunit ou siège de L'ossociqtion ou en tout outre Lieu fixé por
Lo convocqtion.

75-4 LAssemblée est présidée por Le Président du Conseil d'Administrqtion ou, en cos
d'empêchement, pqr Le Vice-Président, ou à défqut por [o personne désignée por L'ossemblée.

15-5 Une feuilLe de présence est signée por Les membres de L'qssembLée en entront en
séonce et certifiée por Le Président.
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15-6 Les membres de t'ossemblée votent à moin Levée. Toutefois, un scrutin secret peut être
demondé por l'ossembtée pour tout vote.

75-7 Réserve fqite de ce qui est dit oux qrticles < Modificotions des stqtuts > et
< Dissotution > des stqtuts, L'ossembtée détibère vqlobLement queL que soit Le nombre des
membres présents ou représentés.

15-8 Lqssemblée ne peut détibérer que sur Les questions inscrites à son ordre du jour.

15-9 Souf cetles qui sont visées oux ortictes < Modificotions des stotuts > et << Dissolution >

des stotuts, les détibérotions de t'ossembLée sont odoptées à Lo mojorité simple des membres
présents ou représentés,

En envoyont un pouvoir en blonc ou siège de t'ossociotion, tout membre est réputé
émettre un vote fovorobte à t'odoption des projets de résolution présentés ou ogrées por te
Conseil d'Administrotion et un vote défqvorobte ù l"'odoption des outres projets.

Le vote por correspondonce est interdit.

15-10 Les détibérotions de L'qssembLée sont constotées por des procès-verbqux inscrits sur Le

registre des déLibérotions de L'ossociotion et slgnés por [e Président et te Secrétoire.

ARTICLE 16 - Pouvoirs de t'AssembLée Générsle

Outre ce qui est dit oux orticles < Modificotions des stotuts D et ( Dissolution ) des stotuts,
L'Assembtée Générqle est seuLe compétente pour :

- opprouver Le ropport d'octivités de t'exercice écoulé
- opprouver Les comptes et [e ropport finqncier de L'exercice écoulé ;

- opprouver les orientotions de t'ossociotion ;
- éLire de nouveoux membres qu Conseil d'Administrqtion et rotifier Les

nominotions fqites à titre provisoire ;
- révoquer les membres du ConseiL d'Administrotion, même si cette question n'est

pos inscrite à L'ordre du jour ;
- outoriser Lo conctusion de tous octes ou opérotions qui excèdent Les pouvoirs du

Conseit d'Admi nistrotion.

ARTICLE 17 - Exerclce soclql

L'exercice sociql commence [e 1er jonvier et se termine te 31 décembre de choque onnée

ARTICLE 18 - Modificotions des stqtuts

Les stotuts ne peuvent être modifiés que por L'Assemblée Générole sur proposition du Conseil
d'Administrotion ou de Lo moitié des membres de L'ossociotion.

L'qssembLée ne dél.ibère volqbLement, sur première convocotion, que si [o moitié ou moins des
membres qui [o composent est présente ou représentée.

Si ce quorum n'est pos otteint, L'qssembLée est convoquée, ovec te même ordre du jour, ou
moins 15 jours ouvrobles jours oprès Lo première réunion. Lors de cette seconde réunion, e[Le
déLibère volqblement quelque soit Le nombre de membres présents ou représentés
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Les modificotions de stotuts sont odoptées ù Lo mojorité obsolue des membres présents ou
représentés.

Por dérogotion à ce qui est dit ci-dessus, Lo modificotion de L'objet de L'ossociotion ou de sq
durée doit être odoptée à une mojorité renforcée des 2/3 des membres présents ou
représentés.

ARTICLE 19 - Dissolution

79-7 fAssemblée Générote est seule compétente pour prononcer Lo dissolution de
L'ossociotion et stqtuer sur Lq dévoLution de ses biens, oinsi que pour décider Lo scission ou [o
fusion qvec une ou plusieurs outres qssociotions.

ELte délibère et odopte ces résotutions dons Les conditions précisées à L'orticle (
Modificqtions des stotuts > des présents stotuts.

79-2 En cqs de dissolution de l'ossociotion pour quelque couse que ce soit, L'Assemblée
Générole désigne un ou plusieurs Liquidoteurs chorgés des opérotions de Liquidotion.

Lors de [q clôture de Lo [iquidqtion, l'Assemblée Générole se prononce sur Lq dévolution de
L'octif net.

ARTICLE 20 - Règtement Intérieur

Le Conseil d'Administrotion peut préporer et odopter un ou pLusieurs règLements intérieurs
oyont pour objet de préciser et compléter Les règtes de fonctionnement de L'ossociotion.

lL est seuL compétent pour Les modifier ou Les obroger.

ARTICLE 21 - Comptobitité - Comptes sociqux

lL est tenu une comptobiLité réguLière des qctivités et opérotions onnuelles de l'ossociotion,
conformément oux normes édictées por Le pton comptoble ossociotif.

Le Trésorier foit étobLir, sous so responsobilité, des comptes onnuels comprenont, un bilqn, un

compte de résultot et une qnnexe.

Les comptes onnuels et [e ropport finoncier sont tenus ù disposition des membres octifs de

L'ossociotion sur demonde, 15 jours ou moins ovont Lq réunion de L'Assemb[ée GénéroLe

onnueLLe.

Fqit ô Soint PouL (Lo Réunion), Le 221031205 en trois originoux,

Stotuts odoptés por L'Assemblée Générole du 22l03 /2025

Lo Présidente
Lindsag GOPAL

Lo Secrétoire
Nadia PROVIDENCE

{Réunion)
tô
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